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Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Je souhaite essayer, comme nous en avions convenu lors de notre 

derniere seance, de presenter aussi synthetiquement que possible L'approche 

generale qui est celle de La Commission en ce qui concerne le rapprochement 

des Legislations. 

Je t8cherai d'inclure chacune de nos propositions d 1action dans 

cette presentation d'ensemble. 

J 1attache a La collaboration entre La Commission et le Parlement 

en cette matiere une importance tout a fait particuliere, parce que le 

rapprochement des legislations a pour consequence de modifier l'environ

nement des droits et devoirs des citoyens de cette Communaute. 

Il me para,t done tout a fait essentiel que ses representants y 

soient associes et y participent, afin qu'il ne subsiste aucune ambigu,te 

sur ce qu'est l'objectif politique profond de cette demarche intellectuelle 

et Legislative. 

En disant ceci, j'espere faire clairement appara,tre que nous ne 

recherchons pas tant La creation d'une organisation juridique parfaite en 

fonction de seules exigences juridiques, que Le moyen d'influer veritable

ment sur L'environnement juridique de La vie des citoyens de La Communaute. 



- 2 -

La participation du Parlement est done essentielle non seulement 

sur le plan technique, compte tenu de La competence de ses membres, mais 

egalement afin de nous maintenir dans un choix de priorites privilegiant 

ce qui a une importance pratique, ou ce qui touche ou doit tenir compte 

d'un certain nombre de particularismes essentiels. 

En effet, il est important de faire en sorte que La Communaute 

europeenne ne soit pas l'uniformisation, mais l'addition d'un certain 

nombre de richesses et de particularites. 

Pourquoi La Commission attache-t-elle a cette demarche une priorite 

certaine? Parce qu'il nous semble que dans La crise que nous connaissons, 

La tendance est a l'eparpillement et au retour sur soi-m@me, au lieu d'etre 

a La recherche d'une organisation ou de dispositions generales coherentes. 

Confrontes a des difficultes, on cherche naturellement des 

ajustements particuliers aptes a y faire face rapidement. 

C'est cela qui nous amene a etre d'autant plus attentifs a produire 

un effort global et general, et c'est La raison pour laquelle, que ce soit 

dans le domaine economique ou dans les domaines juridique et social, cet 

effort et cette priorite tendant vers La realisation du marche interieur 

sont pour nous un element essentiel. 

Cela signifie egalement que, en consequence de cette approche, La 

Commission considere que chacune de ses propositions doit etre justifiee en 

fonction du besoin de l'action consideree. 
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Il doit egalement @tre tenu compte de notre capacite a obtenir un 

resultat positif de l'organe decisionnel de la Communaute. Car si nous 

entrions avec le Conseil dans une discussion ou il ne serait pas possible 

de faire appara,tre de maniere claire les inconvenients, les manquements 

et les incoherences qui subsisteraient si une action commune n'etait pas 

mise en oeuvre, il serait egalement impossible de mettre en evidence les 

difficultes a surmonter pour parvenir aux progres esperes. Il faut done 

pouvoir demontrer a la fois ce que l'on attend du Conseil, et la realite 

des gains auxquels ses efforts conduiront. 

A cet endroit, je souhaiterais faire une remarque incidente : il 

ne sert a rien de faire des progres nouveaux si les progres existants au 

niveau communautaire ne sont pas appliques, surveilles et mis en oeuvre. 

Il y a dans toute organisation en croissance une constante propension a 

se concentrer sur ce qu'elle peut faire de plus, sans examiner en termes 

reels et concrets l'etat de ce qui existe et La surveillance de ce qui a 

ete. C'est La raison pour laquelle nous avons attache- et j'espere que 

le Parlement peut me soutenir dans cette option - une importance particu

liere a assurer le role qui est celui de La Commission, de veiller a La 

bonne execution de ce qui a ete decide. 

Cela nous a amene, par exemple, a prendre au cours de ces deux 

dernieres annees L'initiative d'une cinquantaine de procedures d'infrac

tion concernant La libre circulation des personnes, et de trois a quatre 

cents autres en matiere d'elimination des barrieres non tarifaires. 
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Si nous, qui semmes les garants de ce systeme, ne le faisions pas, 

nous risquerions de n'agir que dans la mesure ou quelqu'un se plaint; or 

lorsque personne ne le fait, les choses restent en L'etat et cela me para~t 

tres prejudiciable. 

J'ajoute, parce que je crois qu'en Commission on peut parler tres 

clairement, que si nous ne faisons pas plus encore, c'est seulement en 

raison de contraintes objectives l'ensemble de ces procedures est de La 

responsabilite particuliere de 6 fonctionnaires, et je puis vous dire que 

leurs journees sont longues. 

Je vous precise ce point parce que je crois utile, lorsque nous 

discuterons d'un ordre d'actions precises et concretes, que vous connaissiez 

L'instrument dont nous disposons, et parce qu'il y a un lien evident entre 

celui-ci et L'efficacite de ce que nous pouvons faire. 

Je voudrais entrer maintenant un peu plus dans le detail de La 

politique de La Commission en matiere de rapprochement des legislations, 

en abordant tour a tour ses deux volets : 

L'environnement juridique des entreprises, et L'Europe des citoyens. 
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I. Le premier domaine touche ace que j'ai appele l'environnement juridique 

des entreprises 

En cette matiere, Les deux objectifs fondamentaux qui nous guident 

sont l'elimination des obstacles aux activites des entreprises, et la 

preservation durable d'une communaute ouverte a ces entreprises. 

Pour mettre en pratique ces objectifs, il y a Lieu de definir un 

Large eventail de mesures, dans des matieres diverses, ayant pour objet 

d'assurer une securite juridique accompagnant Le developpement des activites 

des societes <A>. 

En outre, il est necessaire d'harmoniser Le droit des societes 

lui-meme (B). 

A. Les interventions d'accompagnement de L'activite des entreprises 

1. Le premier element concerne L'elimination des entraves administratives, 

douanieres et fiscales. Cela lmplique aussi bien une acceleration du 

traitement des plaintes, qu'une application restrictive de L'article 115 

du Traite, c'est-a-dire des exceptions justifiables, et que L'insistance 

sur une application precise et effective des directive. 

La formule principale choisie pour Le rapprochement des 

Legislations est en effet la directive, et je crois que c'est une bonne 

methode parce qu'elle consiste a fixer un cadre et des objectifs, tout en 

Laissant a La Legislation nationale Le soin de La mettre en oeuvre au 

mieux de ses particularites. Encore convient-il de surveiller La 
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concordance entre Le texte de La directive et celui de La Legislation 

d 1application, de sorte que sous couvert de mesures de mise en ordre, on 

ne reprenne pas dans Les Legislations de mise en oeuvre ce que L'on avait 

accepte au niveau communautaire. 

2. En ce qui concerne Le domaine des dispositions techniques, nous nous 

heurtons a des problemes tres particuliers. 

IL est certes Logique que Les differents materiels scient elabores 

selon des normes prealablement etablies, et il est particulierement impor

tant qu'aussi bien les industriels que Les consommateurs sachent avec 

precision a quel niveau de qualification Les produits doivent atteindre. 

Ce sont La des points acquis. 

Mais s'il advient qu'on La manipule en dehors de son objet 

veritable, on peut aisement faire d'une norme technique une pure et simple 

entrave technique. 

Et pour ne pas mentionner d'exemples a L'interieur de La 

Communaute, mon experience des negociations avec Le Japon m'a appris 

combien, par Le biais de changements de normes d'une annee sur L'autre, 

il etait aise de faire obstacle aux importations. 

IL y a en cette matiere une grande difficulte a ~tre assure que 

L'on en fait assez sans en faire trop, et cela pose une question de 

principe sur Laquelle nous devrions avoir avec La Commission juridique 

une discussion approfondie. 
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J'ai done decide de faire preparer sur les normes techniques un 

document. de caractere general que je compte transmettre a La Commission 

juridique et a La Commission economique et monetaire. 

3. Un troisieme domaine tout a fait essentiel concerne La propriete 

industrielle, et notamment l'instauration d'un regime communautaire des 

marques. 

Dans La situation actuelle il n'existe que des marques nationales, 

et ces marques sent protegees et limitees aux pays concernes. En outre, 

des marques similaires ou identiques peuvent etre enregistrees dans divers 

Etats membres au nom de titulaires differents. Il en resulte, inevita

blement, des conflits et des entraves aux echanges et a La concurrence au 

sein meme de La Communaute; au surplus, La confusion est entretenue de ce 

fait chez les consommateurs. 

Notre intention est done de faire, d'ici a L'ete 1980, une 

proposition de directive destinee a rapprocher les legislations nationales 

et une proposition de reglement pour mettre en place un systeme de marques 

communautaires, dent L'utilisation evitera beaucoup des problemes existant 

a l'heure actuelle tant pour les entreprises que pour les consommateurs. 

4. Dans le domaine du droit civil, nous avons pris des initiatives qui 

vont dans le meme sens. 
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A cet egard, les conventions sur La reconnaissance des jugements 

et sur Les faillites sont de bons exemples de mesures aptes a favoriser 

les entreprises qui cherchent a adapter leurs activites aux dimensions du 

marche interieur europeen, tout en donnant une securite a ceux qui 

traitent avec elles. 

De La sorte, on encourage les uns a elargir leurs horizons, tout 

en creant pour leurs co-contractants une protection analogue a celle 

qu'ils trouveraient dans leur droit national. 

D'autre part, La Commission a tres recemment envoye au Conseil 

sa proposition modifiee de directive sur La responsabilite du fait des 

produits, que nous avions discuteedemaniere approfondie avec La Commission 

juridique du Parlement dans sa composition anterieure. 

J'avais a cette epoque pris L'engagement que nous tiendrions 

votre Commission au courant de l'evolution de ce dossier au Conseil, parce 

qu'il me para,t important qu'une question comme celle-la, qui a beneficie 

d'une excellente preparation et qui a ete reconnue utile et necessaire, ne 

reste pas en souffrance. Si le Conseil entend La modifier, il le peut; 

mais il ne para,t pas possible qu'il en repousse exagerement l'examen. 
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B. Le droit des societes 

Dans La mise en oeuvre de L'environnement juridique de L'entreprise, 

Le droit des societes joue un rBLe essentiel sur Lequel il convient de 

• reflechir de maniere approfondie. 

Je crois qu'il est difficile d'imaginer qu'une Communaute econo-

mique europeenne puisse accepter de ne pas traiter d'un domaine qui concerne 

a La fois Les investisseurs, Les travailleurs, Les dirigeants, les 

fournisseurs, les utilisateurs et Les c!eanciers, et de Le Laisser soumis a 

des Legislations nationales tres divergentes. Cela comporterait un 

desequilibre grave de pays membre a pays membre entre Les droits et Les 

obligations de chacun, entre L'organisation interne des societes anonymes, 

entre Les possibilites de cooperation, de concentration et d'investissement, 

desequilibre qui serait prejudiciable a La Liberte d'etablissement, au 

marche commun des capitaux et des travailleurs, bref au bon fonctionnement 

economique et social de la Communaute. Dans ce programme, nous nous 

trouvons actuellement au milieu du gue 

1. Quatre directives visant Les societes de capitaux ant deja ete adoptees 

par Le Conseil, et il nous appartient maintenant d'en verifier L'exacte 

application. 

Parmi celles-ci, La 4eme directive sur Les comptes annuels merite 

une mention particuliere, du fait des profonds changements qu'elle 

occasionnera dans certains pays : il faut savoir, par exemple, que La R.F.A. 
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compte environ 200.000 societes a responsabilite limitee, qui seront 

toutes prochainement pour La premiere fois tenues de publier chaque annee 

des comptes dans une forme determinee. Mieux que tout commentaire, ce 

chiffre exprime combien notre programme s'eloigne de toute rhetorique 

abstraite pour tenter de fournir des outils et des garanties aux entre

prises comme au citoyen. 

2. Deux autres dtrectives se trouvent au stade final du processus 

legislatif communautaire : ce sont La 7eme directive sur les comptes du 

groupe, qui est en discussion au Conseil, et La 8eme directive sur La 

qualification des contr8leurs aux comptes, sur laquelle le Parlement 

precedent a recemment donne un avis favorable et dont le Conseil s'occupera 

sous peu. 

L'adoption, proche, de La ?erne directive sur les comptes consolides, 

nous aura fait faire un pas vers un probleme majeur celui des groupes de 

societes. Ceux-ci se sont developpes comme un fait economique et social 

que les systemes juridiques nationaux ont le plus grand mal a apprehender, 

et le moment approche sans doute ou les conditions seront reunies pour 

permettre a La Commission d'entreprendre une action plus large en ce domaine. 

3. Enfin, est-il besoin de parler de La Seme directive sur La structure des 

societes anonymes et La participation des travailleurs ? 

Vous savez l'importance que La Commission attache a ces questions 

et combien elle se situe exactement dans le contexte que je tente de vous 

decrire, d'un equilibre entre des droits et des devoirs des citoyens d'un 

Etat membre a l'autre. 
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Les questions soulevees sont complexes, et un consensus peut ne 

pas intervenir aisement. La difficulte de resoudre une question n'est 

certes pas un critere du bon choix de celle-ci; mais je pense cependant 

que lorsque nous constatons a La fois La necessite d'intervenir et le 

caractere delicat de cette intervention, il y a de bonnes chances pour 

qu'un succes marque un progres important et utile. 

Nous pensons qu'aux succes faciles il faut preferer ceux qui 

sont le plus significatifs, et pour lesquels il appara,t que sans une 

impulsion provenant de l'exterieur, les droits nationaux ne realiseraient 

pas par eux-m~mes les progres que tout le monde s'accorde a reconna,tre 

necessaires. 

II. Je ne voudrais pas terminer sans traiter de l'Europe des citoyens, 

parce qu'elle est tres fondamentalement L'une de nos priorites. Et, 

pourtant, je ne suis pas sur qu'elle soit toujours ressentie comme telle. 

Ce que je constate cependant, c'est que le bilan est loin d'~tre 

negligeable, m~me s'il est souvent meconnu. 

a) Il faut considerer tout d'abord que nombre de dispositions prises 

sous d'autres rubrigues ont pour beneficiaire direct le citoyen. 

Il en est ainsi, par exemple, de La faillite, de La responsabilite 

du fait des produits ou du controle des comptes : dans tous les cas, le 

citoyen se voit conferer a l'issue de La reglementation plus de droits 

qu'il n'en avait auparavant. 
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Il est symptomatique qu'une liberte aussi essentielle que le 
't; 

droit de l'individu a exercer a titre independant une activite economique 

dans n'importe quel Etat membre sans que puissent lui ~tre opposes ni sa 

nationalite ni son domicile professionnel dans un autre Etat membre, 

reconnu en 1974 par L'arret REYNERS, n'aitdonne lieu qu'a une cinquantaine 

de procedures d'infraction. Pourquoi n'y en a-t-il pas plus ? Parce que 

les gens ne se plaignent pas de se voir priver d'un droit dont ils ne 

savent pas pouvoir disposer. 

Par opposition a un droit aussi essentiel, mais malheureusement 

aussi confidentiel, que n'a-t-il pas ete ecrit sur les avantages ou les 

inconvenients du passeport communautaire. 

Il y a done La un manque d'information sur les droits existants, 

auquel if faudra certainement tenter de remedier, mais qu'il ne devrait 

pas revenir a La seule Commission de pallier. 

b) Bien entendu, il demeure des obstacles a La mobilite qui ne peuvent 

etre resolus que par des directives particulieres. 

Nous en avons elabore sur Le commerce, les industries manufac-

turieres, l'artisannat, les medecins, les infirmiers, les dentistes, les 

veterinaires, les avocats, les courtiers d'assurance, le tourisme et le 

transport. 
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Restent sur La table du Conseil Les propositions relatives aux 

sages-femmes, aux auxi L iai res de transport, aux agents commerci aux, aux 

architectes, aux experts-comptables, aux conseillers fiscaux et aux 

coiffeurs. 

Mais toutes ces mesures ponctuelles courent Le risque de n'etre 

pas per~ues comme un veritable droit dont il est possible de se prevaloir, 

si elles ne sont pas entourees d'un contexte general favorable a un 

developpement des droits du citoyen. 

c) Enfin, nous avons aussi a faire en sorte que L'Europe des citoyens 

depasse Le seul contexte economique. 

C'est La raison pour Laquelle nous avons mis sur La table du 

Conseil une proposition sur Laquelle votre Commission aura a donner son 

avis, visant a reconnaitre a tout ressortissant de La Communaute, et 

simplement en regard de cette seule qualite, un droit de sejour dans 

toute La Communaute, pour autant qu'il ait 18 ans et qu'il justifie 

disposer du minimum de moyens de subsistance exige par La Legislation du 

pays d'accueil. 

Je crois qu'il s'agit d'une proposition tres utile, parce que 

porteuse d 1une valeur politique importante, mais dont Le contenu est 

egalement concret, pratique et demontrable. 

J'espere beaucoup que votre Commission, malgre son ordre du jour 

charge, pourra s'en saisir rapidement. 
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Je n'entends pas, Monsieur Le President, developper ici Le detail 

des travaux auxquels La Commission a participe sur tout ce que L'on a 

appele Les droits speciaux ou les droits fondamentaux. Qu'il me suffise 

pour l'instant de me referer aux prolongements- auxquels La Commission 

travaille- des resolutions votees par le Parlement a L'initiative de 

M. SCELBA d'une part et BAYERL d'autre part, qui contiennent une serie 

d'elements allant des droits fondamentaux a certains droits speciaux. 

J'ai ainsi tente de vous presenter, sous des rubriques citees 

sans aucun ordre de priorite ou d'importance, ce qui sera L'essentiel du 

programme d'action de La Commission pour Les prochains mois. 

Mais je voudrais terminer comme j'ai commence, en repla9ant ce 

programme dans un contexte plus general. Nous avons peut-etre trop souvent 

tendance a isoler Les merites de chacune des actions ponctuelles entreprises, 

et La consequence en est une occultation du programme permanent de 

croissance de La realite juridique de La Communaute pour L'ensemble de ceux 

qui y vivent. 

Dans La mesure ou il pourrait se faire que Les avis de votre 

Commission au Parlement puissent replacer chaque proposition particuliere 

dans son cadre general, je crois que La croissance continue des droits 

individuels ou des droits des differents agents juridiques serait mieux 

mise en evidence. Nous Lutterions alors plus efficacement centre cette 

tendance un peu hautaine et parfois dedaigneuse qui consiste a croire que 

nos actions sont des travaux techniques et ponctuels, alors qu'ils 

m'apparaissent avoir une substance politique tout a fait essentielle, dans 

La mesure meme ou ils sont destines a ameliorer La situation de chaque 

citoyen. 




